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Le présent dossier a pour objet de dresser le bilan de la concertation du public dans le cadre de la procédure de 
déclaration de projet (DP) emportant mise en compatibilité (MEC) du Plan Local d’Urbanisme (PLU) portée par 
la commune de Boujan-sur-Libron, conformément à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme.  

La concertation préalable a débuté le 11 avril 2024. 

Le bilan de la concertation fait état des modalités préalablement définies et des conditions effectives de la 
concertation. Enfin, le bilan a pour objet de présenter une analyse synthétique de l’ensemble des contributions 
recueillies et des éléments de réponse de la commune de Boujan-sur-Libron.  

Le bilan de la concertation est l’occasion de tirer les enseignements de la concertation, de livrer les engagements 
de la Commune, ou encore d’alimenter et d’affiner le dossier de DP emportant MEC du PLU. 

Le présent document sera annexé à la délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2024 arrêtant et tirant le bilan 
de la concertation. 

Le bilan de la concertation sera également publié sur le site internet de la Commune. 
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La commune de Boujan-sur-Libron est dotée d’un PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date 
du 25 septembre 2013. Celui-ci a depuis lors fait l’objet de plusieurs procédures d’évolution : 

  1ère modification de droit commun approuvée le 16 août 2016 ; 
 

  2ème modification de droit commun scindée en 3 sous-modifications distinctes, dont les sous-
modifications 2-1 et 2-3 ont été approuvées le 18 juillet 2023 et dont le principe d’abandon de 
la sous-modification 2-2 a été approuvé par délibération du Conseil Municipal du 13 mars 2024, 
ainsi que la volonté d’engager la présente procédure de déclaration de projet emportant mise 
en compatiblité du PLU. 
 

La volonté communale est d’accueillir un projet de création d’une zone de biodiversité à travers la réalisation de 
bassins.  

Ce projet s’inscrit pleinement dans les objectifs souhaités par la Commune en faveur du respect de 
l’environnement et le développement d’initiatives de sensibilisation de ses habitants et plus particulièrement 
des plus jeunes. Dans cet objectif, la création d’une zone pour le développement de la biodiversité locale et son 
observation constituera un élément clé. 

Ainsi, afin d’accueillir ce projet d’intérêt général, il s’agira d’adapter le PLU. La Commune a ainsi prescrit une DP 
emportant MEC de son PLU par arrêté municipal n°D24/03 en date du 02 avril 2024. 
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Présentation générale du projet de création d’une zone de 
biodiversité 

Les élus ont souhaité axer leur mandat 
notamment sur le respect de l’environnement et 
le développement d’initiatives de sensibilisation 
des habitants de la Commune et plus 
particulièrement des plus jeunes. 

 

Dans cet objectif, la création d’une zone pour le 
développement de la biodiversité locale et son 
observation constituera un élément clé. 

 

Cette zone de biodiversité repose sur la création 
de bassins destinés à accueillir la faune et la flore locale résidant des zones humides. Un des enjeux concerne par 
conséquent l’alimentation en eau. Pour s’inscrire dans une démarche vertueuse, la Commune a souhaité 
rechercher des solutions non impactantes sur la ressource en eau. 

 

Une solution d’alimentation par impluvium a été 
recherchée, mais les besoins les plus importants 
coïncident avec la période de faible précipitation. 

 

Une alimentation par le réseau BRL présent à proximité 
du site a également été envisagée, mais elle impliquerait 
un prélèvement sur d’autres ressources qui connaissent 
déjà des tensions en période estivale. 

 
 

La proximité de la station d’épuration de la Commune, 
gérée par la Communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée, a conduit les élus à proposer le réemploi des 
eaux usées, d’autant plus que la valorisation de ces eaux s’inscrit pleinement dans un développement durable 
des ressources. Cette solution a été approuvée par la Communauté d’Agglomération et l’EPTB Orb Libron, qui 
soutiennent ce projet.  

 

Ainsi, il est prévu d’utiliser les eaux issues de la 
station d’épuration après traitements 
complémentaires. Les eaux en sortie de la filière 
dédiée à l’alimentation des bassins répondront à 
un traitement compatible avec la réutilisation des 
eaux usées traitées, qui aura subi un traitement de 
désinfection, afin d’éviter tout risque vis-à-vis du 
public qui fréquentera les lieux. En sortie des 
bassins, les eaux seront rejetées dans le Libron en 
contrebas, n’impactant pas ainsi le cours d’eau de 
manière quantitative. 
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Afin de favoriser la diversité de faune et de flore sur 
la zone, l’aménagement prévoit 3 grands bassins 
avec des conceptions différentes permettant de 
varier les espèces, ainsi que les aspects paysagers. 
Ces 3 bassins, sont d’une surface totale de 14.400 
m. 

 

Des cheminements piétonniers seront organisés en 
périphérie des bassins avec une passerelle 
franchissant la « rivière » qui constitue l’ouvrage de 
rejet vers le Libron.  

 

Ces cheminements piétons seront agrémentés de panneaux explicatifs visant à faire découvrir aux visiteurs les 
espèces animales et végétales présentes sur le site. Une pédagogie sera développée pour sensibiliser le public à 
la fragilité de cet écosystème.  

Un lieu d’observation sera positionné à un endroit stratégique pour approcher au plus près certaines espèces 
sans les perturber. 

 

Un mobilier adapté prendra place le long de la 
promenade : bancs pour le repos et corbeilles 
pour le maintien de la propreté des lieux.  

 

Enfin, un espace sera aménagé afin que les 
services de secours incendie puissent accéder et 
puiser dans un des bassins. 

 

 

 

 

Un projet d’intérêt général 

La procédure de DP emportant MEC du PLU est conditionnée au caractère d’intérêt général du projet, auquel le 
projet de création d’une zone de biodiversité répond au regard des éléments synthétisés suivants : 
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Un projet nécessitant l’adaptation du PLU 

Au regard du caractère d’intérêt général du projet, la procédure de DP emportant MEC du PLU de Boujan-sur-
Libron peut être mobilisée afin d’accueillir ce projet.  

 

L’objectif de la présente procédure d’adaptation du PLU de Boujan-sur-Libron est de transférer l’emprise du 
projet initialement située en zone A du PLU, en zone N du PLU. En effet, il s’agit d’un zonage plus cohérent au 
regard de la destination de la zone naturelle (N).  
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Un projet prenant en compte la composante environnementale 

L’évaluation environnementale réalisée au titre de la procédure de DP emportant mise en compatiblité du PLU 
de Boujan-sur-Libron préconise des mesures de réduction qui s’inscrivent dans la séquence dites ERC, destinées 
à éviter, réduire ou compenser les impacts potentiels du projet du l’Environnement. 

 

Elle préconise également des mesures d’accompagnement destinées à assurer la pérennité et l’efficacité des 
aménagements en faveur de la biodiversité. 

 

Celles-ci sont synthétisées sur l’illustration ci-après :  
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Une procédure soumise à concertation avec la population 

Dans le cadre de la présente procédure de DP emportant MEC du PLU de Boujan-sur-Libron, une concertation 
doit être menée tout au long de l’élaboration du projet, associant les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernées, conformément à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme. C’est à ce titre que le 
présent bilan de la concertation est élaboré afin de tirer les enseignements de la concertation, de livrer les 
engagements de la Commune, ou encore d’alimenter et d’affiner le dossier de DP emportant MEC du PLU. 

A noter qu’au titre de la présente procédure, une enquête publique sera également organisée, portant à la fois 
sur l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité du PLU.  
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La concertation est ouverte à toutes les personnes qui vivent, travaillent et se déplacent sur le territoire du 
projet.  

 
Elle permet de présenter les objectifs de la procédure de DP emportant MEC du PLU et de recueillir les 
propositions de tous, afin d’améliorer la poursuite du projet. 

Cadre règlementaire de la concertation  

Dans le cadre de la DP emportant MEC du PLU de Boujan-sur-Libron, une concertation est requise au titre du 
Code de l’urbanisme.  

L’article L.103-2 du Code de l’urbanisme prévoit que : « Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute 
la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, la 
mise en compatibilité du plan local d’urbanisme soumise à évaluation environnementale » ; 

Conformément à l’article L.103-3 du Code de l’urbanisme, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation peuvent être précisés par la Commune.  

La définition des objectifs et modalités de la concertation pour la 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

Par délibération du 11 avril 2024, le Conseil Municipal a fixé les modalités de la concertation. 

 

Les modalités de la concertation ont été définies comme suit : 

 Publication(s) dans le bulletin municipal ; 
 Publication(s) sur le site Internet de la Commune ; 
 Mise à disposition d’un registre pour consigner les remarques tout au long de 

la procédure en Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ; 
 Possibilité d’écrire à Monsieur le Maire. 
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Mise à disposition d’un registre en Mairie 

Afin de consigner les observations du public sur la procédure de DP 
emportant MEC du PLU de Boujan-sur-Libron, un registre a été mis 
à disposition en Mairie à compter du 12 avril 2024 jusqu’au 12 juin 
2024, consultable aux jours et heures habituels d’ouverture, soit du 
lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00, ainsi que 
le samedi de 9h00 à 12h00. 

 

 

Le 02 mai 2024, le registre a été accompagné 
d’un document de présentation du projet dans 
ses grandes lignes, présentant également des 
propositions d’intégration paysagère.  

 

 

Possibilité d’écrire à Monsieur le Maire 

Les observations du public relatives à la procédure de DP emportant MEC du PLU de Boujan-sur-Libron ont 
également pu être adressées par courrier envoyé à Monsieur le Maire à l’adresse de la Mairie. Cela suite à la 
délibération du Conseil Municipal fixant les modalités de la concertation du 11 avril 2024.  

Publications dans le journal Midi Libre 

Un article a été publié dans le journal Midi Libre le 06 avril 2024 
pour informer la population du lancement de la procédure de DP 
emportant MEC du PLU de Boujan-sur-Libron, par arrêté 
municipal n°D24/03 en date du 02 avril 2024. Il indique 
également les objectifs poursuivis par la procédure et la prise 
prochaine  d’une délibération du Conseil Municipal fixant les 
modalités de la concertation. 
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Un article a été publié dans le journal Midi Libre le 
16 avril 2024 pour informer la population de la 
fixation, par délibération du Conseil Municipal 
n°2024 – 18/2.1.2 en date du 11 avril 2024, des 
modalités de la concertation relative à la procédure 
de DP emportant MEC du PLU de Boujan-sur-Libron, 
lancée par arrêté municipal le 06 avril 2024. Il 
indique également, à l’issue de la concertation, 
l’organisation d’un Conseil Municipal afin de tirer le 
bilan de la concertation. 

Un article a été publié dans le journal Midi Libre le 
1er juin 2024, afin d’informer la population de la 
clôture de la concertation le 12 juin 2024, de la 
prochaine organisation d’une réunion d’examen 
conjoint avec les Personnes Publiques Associées, 
ainsi que d’une enquête publique portant à la fois 
sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 
compatibilité du PLU.  

 

Publication dans le bulletin municipal « Le Boujanais » 

Un flash info issu du bulletin municipal « Le Boujanais » a été 
délivré dans les boîtes aux lettres des habitants de la Commune 
à compter du 23 mai 2024. Celui-ci rappelle le lancement de la 
procédure d’adaptation du PLU de Boujan-sur-Libron, ses 
objectifs et les modalités de la concertation. 
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Publications sur le site internet de la Commune 

 

Le 16 avril 2024, un article informant du 
lancement de la procédure de DP emportant 
MEC du PLU de Boujan-sur-Libron et de ses 
objectifs a été publié. Il indique la possibilité 
pour le public, au titre de la concertation, 
d’apposer ses remarques sur le registre prévu à 
cet effet en Mairie, mais aussi la réalisation en 
parallèle d’une procédure de 3ème modification 
de droit commun du PLU et de l’organisation 
prochaine d’une enquête publique concernant 
ces deux procédures.  

 

 

Le 02 mai 2024, un article informant du 
lancement de la procédure d’adaptation du PLU 
de Boujan-sur-Libron et des modalités de la 
concertation a été publié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 02 mai 2024, le document 
présentant le projet dans ses grandes 
lignes, mais aussi les propositions 
d’intégration paysagère, a également 
été mis en ligne. 
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Le 29 mai 2024, un article rappelant à la population les 
modalités de la concertation en cours, dont la clôture est 
prévue le 12 juin 2024, a été mis en ligne. Il rappelle 
également qu’après clôture de la concertation, un bilan 
sera dressé, le dossier notifié aux Personnes Publique 
Associées en vue de l’organisation d’une réunion 
d’examen conjointe, puis ensuite d’une enquête publique.  

 

 

 

 

 

 

 

Affichage sur les panneaux 
lumineux 

Le flash info issu du bulletin municipal « Le Boujanais »,  rappelant le lancement de la procédure d’adaptation du 
PLU de Boujan-sur-Libron, ses objectifs et les modalités de la concertation, a également été affiché sur les 
panneaux lumineux de la Commune. Ceux-ci se situent : 

 

 Avenue Albert Camus, dans le sens Béziers-Boujan et Boujan-Béziers, à hauteur de la 
pharmacie ; 

 
 

 Allée des Stades, face aux Arènes ; 
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 Rue Pierre Mendes France, dans le sens Ecole Maternelle Louise Michel / Esplanade 
F.Mitterand et Esplanade F.Mitterand / Ecole Maternelle Louise Michel. 

 

Un rapport de constatation a notamment été réalisé le 27 mai 2024.  
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Affichage en Mairie 

Le 31 mai 2024, l’article rappelant à la population les modalités de la concertation en cours, dont la clôture est 
prévue le 12 juin 2024, a été affiché. Il rappelle également qu’après clôture de la concertation, un bilan sera 
dressé, le dossier notifié aux Personnes Publique Associées en vue de l’organisation d’une réunion d’examen 
conjointe, puis ensuite d’une enquête publique.  

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 20 
 

 

  



   

21 
 

 

 
La présente partie s’attache à dresser la synthèse des observations de la population sur la procédure de DP 
emportant MEC du PLU de Boujan-sur-Libron, via l’ensemble des moyens utilisés et à présenter les éléments en 
réponse formulés par la Commune.  
 
Les remarques et observations de la population faites au travers de l’ensemble des supports prévus à cet effet 
portent essentiellement sur les thématiques suivantes :  

 La prise en compte du Plan de Prévention des Risques d’Inondation applicable sur le territoire 
communal ; 

 La prise en compte du Schéma d’Assainissement Pluvial annexé au PLU communal ; 
 La prise en compte des Zones de Présomption de Prescriprion Archéologique identifiées sur le 

territoire communal. 
 La présence d’un terrain cultivé 
 La préservation de la biodiversité autour du Libron 

 

Ces interrogations ont permis de mettre en lumière que les préoccupations des administrés sont déjà prises en 
compte dans le projet. En effet, ces aspects ont été analysés en amont, dans le cadre de l’évaluation 
environnementale réalisée au titre du projet, ce qui a permis d’apporter l’ensemble des éléments de réponse à 
ces préoccupations.  

Bilan quantitatif de la concertation 

Suite à la clôture du registre de la concertation, le 12 juin 2024, mis à disposition du public depuis le 12 avril 
2024, le bilan quantitatif de la concertation a pu être dressé. A noter qu’aucun courrier n’a été adressé à 
Monsieur le Maire concernant la présente procédure d’évolution du PLU de Boujan-sur-Libron.  
 

Au total, 2 observations ont été adressées sur le registre disponible en mairie :  
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Observation n°1 – M. Dominique Vieren 
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Observation n°2 – Mme Michelle MILLER 
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SYNTHESE : 

 

2 observations sur le registre de la concertation clôturé le 12 juin 2024. 

 

Bilan qualitatif de la concertation 

Deux observations ont été apposées sur le registre de la concertation. Celles-ci portent, comme évoqué 
précédemment, sur les effets du projet par rapport :  

  Au Plan de Prévention des Risques d’Inondation applicable sur le territoire communal ; 
  Au Schéma d’Assainissement Pluvial annexé au PLU communal ; 
  Aux Zones de Présomption de Prescriprion Archéologique identifiées sur le territoire 

communal. 
 La présence d’un terrain cultivé 
 La préservation de la biodiversité autour du Libron 

Les justifications relatives à ces observations sont présentées dans le tableau ci-dessous 
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Synthèse des observations de la population 
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La concertation s’est donc déroulée suivant les modalités fixées dans la délibération prise par le Conseil Municipal 
le 11 avril 2024. Celle-ci a pu faire ressortir une faible mobilisation des administrés au regard du bilan quantitatif 
des participations. 

 

Les remarques et observations de la population faites au travers de l’ensemble des supports prévus à cet effet 
ont essentiellement porté sur les thématiques suivantes :  

 La prise en compte du Plan de Prévention des Risques d’Inondation applicable sur le territoire 
communal ; 

 La prise en compte du Schéma d’Assainissement Pluvial annexé au PLU communal ; 
 La prise en compte des Zones de Présomption de Prescriprion Archéologique identifiées sur le 

territoire communal. 
 La présence d’un terrain cultivé 
 La préservation de la biodiversité autour du Libron 

 

La Commune de Boujan-sur-Libron a procédé à un examen exhaustif de l’ensemble des remarques formulées par 
la population avec l’assistance du bureau d’études s’occupant de la procédure d’adaptation du PLU. L’ensemble 
des interrogations a permis de mettre en lumière que les préoccupations des administrés sont déjà prises en 
compte dans le projet. 

 

Le bilan de la concertation, positif dans l’ensemble, pose les conditions favorables à la poursuite du projet de 
création d’une zone de biodiversité. 
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Annexe 1 : Arrêté municipal n°D24/03 du 02 avril 2024 lançant la 
procédure d’adaptation du PLU de Boujan-sur-Libron 
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Annexe 2 : Délibération du Conseil Municipal du 11 avril 2024 
définissant les modalités de la concertation 
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Annexe 3 : Document de présentation du projet mis à disposition 
avec le registre et sur le site internet de la Commune le 02 mai 
2024  
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Annexe 4 : Article publié dans le Midi Libre le 06 avril 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Article 
publié dans le Midi Libre le 16 avril 2024 
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Annexe 6 : Article publié dans le Midi Libre le 1er juin 2024 
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Annexe 7 : Flash info issu du bulletin municipal « Le Boujanais » 
distribué dans les boîtes aux lettres et projeté sur les panneaux 
lumineux  
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Annexe 8 : Publication sur le site internet de la Commune le 16 avril 
2024 
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Annexe 9 : Article publié sur le site internet de la Commune le 02 
mai 2024 
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Annexe 10 : Article publié sur le site internet de la Commune le 29 
mai 2024 et affiché en Mairie le 30 mai 2024 
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Annexe 11 : Rapport de constatation du 27 mai 2024 
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Annexe 12 : Registre de la concertation mis à disposition en Mairie 
depuis le 12 avril 2024 et clôturé le 12 juin 2024 

 

 

I 
  



   

55 
 

  



   

56 
 

  



   

57 
 

  



   

58 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



   

59 
 

  



   

60 
 

 

 

 

 

 

 

  



   

61 
 

 

 

 

 

 

  



   

62 
 

 

 

 

 

 

 


	Présentation générale du projet de création d’une zone de biodiversité
	Un projet d’intérêt général
	Un projet nécessitant l’adaptation du PLU
	Un projet prenant en compte la composante environnementale
	Une procédure soumise à concertation avec la population
	Cadre règlementaire de la concertation
	La définition des objectifs et modalités de la concertation pour la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU
	Mise à disposition d’un registre en Mairie
	Possibilité d’écrire à Monsieur le Maire
	Publications dans le journal Midi Libre
	Publication dans le bulletin municipal « Le Boujanais »
	Publications sur le site internet de la Commune
	Affichage sur les panneaux lumineux
	Affichage en Mairie
	Bilan quantitatif de la concertation
	Bilan qualitatif de la concertation
	Synthèse des observations de la population
	Annexe 1 : Arrêté municipal n D24/03 du 02 avril 2024 lançant la procédure d’adaptation du PLU de Boujan-sur-Libron
	Annexe 2 : Délibération du Conseil Municipal du 11 avril 2024 définissant les modalités de la concertation
	Annexe 3 : Document de présentation du projet mis à disposition avec le registre et sur le site internet de la Commune le 02 mai 2024
	Annexe 4 : Article publié dans le Midi Libre le 06 avril 2024
	Annexe 5 : Article publié dans le Midi Libre le 16 avril 2024
	Annexe 6 : Article publié dans le Midi Libre le 1er juin 2024
	Annexe 7 : Flash info issu du bulletin municipal « Le Boujanais » distribué dans les boîtes aux lettres et projeté sur les panneaux lumineux
	Annexe 8 : Publication sur le site internet de la Commune le 16 avril 2024
	Annexe 9 : Article publié sur le site internet de la Commune le 02 mai 2024
	Annexe 10 : Article publié sur le site internet de la Commune le 29 mai 2024 et affiché en Mairie le 30 mai 2024
	Annexe 11 : Rapport de constatation du 27 mai 2024
	Annexe 12 : Registre de la concertation mis à disposition en Mairie depuis le 12 avril 2024 et clôturé le 12 juin 2024

